














 
 
 

Notes sur le bilan 
 

Provisions :  

Util isées Non util isées

5 079                  5 079

0

8 098 8 098

73 308                22 492                7 045                  -                     88 755

TOTAL 86 485                 22 492                 7 045                    -                       101 932               

OBJET DES PROVISIONS

Montant à 

l 'ouverture de 

l 'exercice

Augmentations : 

dotations de 

l 'exercice

Diminutions : reprises de 

l 'exercice

Montant à la 

clôture de 

l 'exercice

PROVISIONS

Risques

Pensions et obligations 

similaires

Gros entret ien

Autres provisions pour 

charges

IDR : La provision pour Indemnités de Départ à la Retraite est comptabilisée au passif du 
bilan. Le calcul de la provision pour IDR, au 31/08/2025, prend en compte un âge probable 
de départ à la retraite de 62 ans. La méthode de calcul est la suivante :  
 

 
     

 

 
 

Bénévolat : 
Pour l’exercice 2024/2025, l’OGEC a décidé de ne pas valoriser le bénévolat.  
 

Notes diverses : 
 
Honoraires C.A.C. 

o Le montant des honoraires de commissaire aux comptes au titre du contrôle légal des 
comptes : 6 593.43 € 

o Le montant des honoraires de commissaire aux comptes au titre des honoraires 
facturés à titre de conseil : 0 € 

 
 
 
 



 
 

Règles et méthodes comptables 
 
 
 

Les règles comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base :  
 

Continuité d’exploitation, 
Indépendance des exercices  
Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre. 

 
 
 
 
En ce qui concerne les amortissements de l’actif immobilisé, les biens susceptibles de subir 
une dépréciation sont amortis selon le mode linéaire sur la base de leur durée de vie 
économique.  
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